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Aussac-vadalle le 18é juin 2007


Monsieur Eric BORIE









Rue de l’Eglise










16560 COULGENS
Objet 

Remise en état suite à vos travaux pour 

l’accès à votre parcelle

Monsieur,

En application de l’arrêté municipal du 27 décembre 2006, je vous ai autorisé à réaliser un accès pour votre parcelle à partir du chemin rural n°13.

Cette autorisation vous a été accordée en prenant en compte l’interdiction formelle édictée par les services du conseil Général  d’accéder directement à la route départementale n°15.

Le délai de la réalisation des travaux étant maintenant dépassé, je vous demande de remettre en état la partie bordant la route départementale n°15 et le chemin rural n°13 constituant la partie communale. Un simple remblai de terre végétale d’une hauteur de 10 à 20 cm me paraît suffisant pour revenir à la situation antérieure à vos travaux. 

La municipalité révégétalisera cette partie après l’été 2007, ce qui vous donne à mon sens un délai suffisant pour cette remise en état. 

Je reste à votre entière disposition pour de plus amples renseignements. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

Copie transmise aux services de l’Agence Départementale 

d’Aménagement
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